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Cadre normatif du Système d'information clientèle
 
pour les services d~ réadaptation dépendance (SIC-SRD)
 

Chapitre 1 Présentation du système d'information 

Section 1.2 OBJECTIFS VISÉS ET FINALITÉS DU SYSTÈME 

Objectifs opérationnels 

SIC-SRD est un système de collecte d'information sur la clientèle. Il supporte les intervenants et les 
gestionnaires des CRPAT dans leurs activités et il s'avère un outil de travail précieux pour assurer le suivi 
des demandes et la coordination des services. De plus, il permet une collecte uniforme des données 
concernant les usagers et les services des CRPAT. 

Objectifs informationnels 

Le système d'information SIC-SRD recueille des éléments p~rrnettant de four~ir des données du domaine 
informationnel sur la production des services de mêmE1<1!uedes informationsçle l'environnement socio 
sanitaire des usagers qui reçoivent des services du CRP~T.Âinsi, l'exploitation de$données sur la clientèle 
permet la planification et l'organisation de services parles·CRPAT. ' , 

Soulignons également que les données normalisées sont~~,§l s êla banque cOn1n~ll,lfle de données 
tel que prescrit par la Loi sur les services de santé s se~i ux (chapitre 1, seê1!l~n 1.3, Lois et 
règlements). La RAMQ transmet par la suite les orts S es au MSSS et à sEË!s principaux 
partenaires. 

Utilisateurs visés par le sYl;télrtl~ 

Les utilisateurs du système d'information SIC-SRD sont le pilote local, personnel de bureau, les 
intervenants et les ge;s,tiQnnaires des CRPAT. Le personnel çlu MS$'S, des Agences de santé et des 
services sociaux et tQlUtautre partenaire selon les besoins pelllYen't être des utilisateurs du système 
d'information. 

La nature des données recueillies 

Les do ,~~s reCS:lifeillies p~r le ~y~tèrnE1"q'informationSIC·SRD concernent l'usager (individu ou groupe) 
qui s ser ' duCRPAT. Dès la, réception d'une demande des services, des informations de 
natur démog 'ques cliniques sontsa,isies et permettent l'ouverture d'un dossier et d'une 
dema servicite à ption de la demande de services, ou ouvre un épisode de services et 
on saisit' ines ations cliniques de l'évaluation spécialisée. L'ensemble de ces 
renseigne ,,' de planifi 'les services avec les différents intervenants et de saisir les 
interventiQns et" ités selon les nomenclatures prévues. 

Description des actè!itF~ impliqués 

Sogique a reçu le mandaldu MSSS d'agir à titre de gestionnaire d'actifs informationnels d'intérêt 
commun, dans lesquels s'inScrit la solution SIC-SRD. SOGIQUE offre également avec l'aide de Logibec 
Santé tous les services de soutien à l'opération. 
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Cadre normatif du Système d'information clientèle 
pour les services de réadaptation dépendance (SIC-SRD) 

Chapitre 1 Présentation du système d'information 

Section 1.2 OB..IECTIFS VISÉS ET FINALITÉS DU SYSTÈME 

Gestion du système 

}>	 Au CRPAT, le pilote local gère le fonctionnement du système SIC-SRD. Il voit à l'application du 
cadre normatif. Il s'assure d'une utilisation optimale et performante du système. 

Régional 

}>	 Le responsable régional, membre du comité provincial d' n, informe les pilotes locaux de 
sa région concernant les décisions prises par le co Iication du cadre normatif et 
assure le suivi. 

Provincial 

Le pilote d'orientation de SIC-SRD v~ille àêeque la ban9Mr commune'lll~"données réponde 
adéquatement aux besoins d'informatiOÀ:~rs usà~~rs du M~~$,et des différe"t~,partenaires du 
réseau. Il est responsable de coordonner le~activité'sliéesràrla gestion du cadre normatif et des 
informations contenues dans la banque, de même qiJe Gêlles qui sont liées à la gestion de la 
qualité. 

Un mécanisme doit être lace afin d'assurer l'évolution 'dûœdrenôrmatif. 

C'est dans l'environne formatiod~~I'ide la RAMQ/jJ'est si la ban ue commune de 
données de SIC-SRD. Lé!'pilote d'opératiôni~ère les procés$us d'alimentation de la banque, en 
vertu des critère~ ~tablis s l'entente de d~ll>ôt. Ilprendé~alement en charge les problèmes 
rencontrés aV!ee lés fou urs de données (établi~~em·ents). 1\ effectue les validations 
nécessaire~ ~~r les don~ées tra~smises, de façon à assurer leur cohérence et leur conformité 
aux prescriptions du cadr~ ,normatif. 1\ présente les résultats au pilote d'orientation et lui fait part 
de tout problème ou anomalie. Le pitote d'opération rend les données de la banque disponibles 
aux utilisateurs; selon les nJlodalités d'accès et de dIffusion établies par le pilote d'orientation, en 
f<:lftlctron des orientations ministérielles. 
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Cadre normatif du Système d'information clientèle 
pour les services de réadaptation dépendance (SIC-SRD) 

Chapitre 1 Présentation du système d'information 

Section 1.3 ENCADREMENT LÉGISLATIF ET CLiNICO-ADMINISTRATIF 

Ententes administratives 

Une entente est intervenue le 31 août 2000 entre le ministre de la Santé et des Services sociaux et la 
Régie de l'assurance maladie du Québec précisant les modalités administratives relatives à l'application 
de l'entente de dépôt de données. 

La RAMQ offre les services de pilotage opérationnel, qui incluent notamment les liens avec les 
fournisseurs de données pour s'assurer de leur intégralité et de leur qualité. Elle diffuse également 
l'information selon la politique de diffusion des données de la banque commune du MSSS. 

Propriété de la banque commune 

~ministère de la Santé et des Services sociaux est propriétaire de la banque commune de données 
SIC-SRD. 

Localisation de la banque commune 

La banque commune de données de SIC-SRD est déposée dans l'environnement informationnel de la 
RAMQ. 
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Cadre normatif du Système d'information clientèle 
pour les services de réadaptation dépendance (SIC-SRD) 

Chapitre 3 Description des éléments 

Section 3.1 LISTE ALPHABÉTIQUE DES ÉLÉMENTS 

SOUS­NOM DE L'ÉLÉMENT NUMÉRO
SECTION 

Acte de l'activité ponctuelle 
Acte de l'intervention 
Catégorie d'usager-groupe 
Centre d'activité de la demande de services 
Centre d'activité de l'activité ponctuelle 
Centre d'activité de l'assignation 
Centre d'activité de l'intervention 
Cessation de l'épisode de services 
Code de CRPAT 
Code de la région socio sanitaire (anciennement RRSSS) 
Code de la municipalité de la résidence habituelle 
Code postal de la résidence habituelle 
Date de début de l'assignation à un centre d'activité 
Date de début de l'épisode de services 
Date de début de période 
Date de début - profil de l'usager individu 
Date de décision de la demande de services normalisée 
Date de fin de l'assignation à un centre d'activité 
Date de fin de l'épisode de services 
Date de fin de période 
Dat de fin - profil de l'usager individu 
Date de naissance 
Date de l'activité ponctuelle 
Date de l'intervention 
Date de réception de la demande de services 
Date réelle de la transmission 
Décision de la demande de services 
Durée de l'activité ponctuelle 
Durée de l'intervention 
Langue de l'activité ponctuelle 
Langue d'intervention 
Lieu de l'activité ponctuelle 
Lieu de l'intervention 
Mode de l'activité ponctuelle 
Mode d'intervention 
Nom de l'usager 
Nombre d'intervenants associés à l'activité ponctuelle 
Nombre d'intervenants associés à l'intervention 
Nombre de participants/groupe de l'intervention 
Nombre de participants/groupe de l'activité ponctuelle 
Numéro de dossier 
Numéro d'assurance-maladie 
Numéro de l'activité ponctuelle 
Numéro de l'intervention 
Numéro de la demande de services 

3.3.6 
3.3.5 
3.3.4 
3.3.1 
3.3.6 
3.3.1 
3.3.5 
3.3.1 
3.3.9 
3.3.9 
3.3.3 
3.3.3 
3.3.1 
3.3.1 
3.3.9 
3.3.3 
3.3.1 
3.3.1 
3.3.1 
3.3.9 
3.3.3 
3.3.3 
3.3.6 
3.3.6 
3.3.1 
3.3.9 
3.3.1 
3.3.6 
3.3.5 
3.3.6 
3.3.5 
3.3.6 
3.3.5 
3.3.6 
3.3.5 
3.3.3 
3.3.6 
3.3.5 
3.3.5 
3.3.6 
3.3.2 
3.3.3 
3.3.6 
3.3.5 
3.3.1 

155
 
105
 
050
 
005
 
151
 
029
 
101
 
010
 
902
 
901
 
040
 
039
 
011
 
008
 
905
 
037
 
007
 
012
 
009
 
906
 
038
 
032
 
152
 
102
 
002
 
903
 
006
 
160
 
111
 
161
 
112
 
159
 
110
 
158
 
109
 
030
 
165
 
116
 
113
 
162
 
020
 
021
 
150
 
100
 
001
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Cadre normatif du Système d'information clientèle 
pour les services de réadaptation dépendance (SIC-SRD) 

Chapitre 3 Description des éléments 

Section 3.1 LISTE ALPHABÉTIQUE DES ÉLÉMENTS 

SOUS­NOM DE L'ÉLÉMENT NUMÉRO
SECTION 

Numéro de la transmission 
Objet de la demande de services 
Population cible du groupe 
Prénom de l'usager 
Profil de l'activité ponctuelle 
Profil de l'intervention 
Profil de l'usager-individu 
Raison de l'absence du numéro d'assurance-maladie 
Raison de l'activité ponctuelle 
Raison de l'intervention 
Référé par - de la demande de services 
Référence suite à l'intervention 
Réservé au cadre normatif - usager-1 
Réservé au cadre normatif - usager-2 
Sexe 
Statut de l'intervenant de l'activité ponctuelle 
Statut de l'intervenant de l'intervention 
Suivi de l'activité ponctuelle 
Suivi de l'intervention 
Titre d'emploi de l'intervenant de l'activité ponctuelle 
Titre d'emploi de l'intervenant de l'intervention 
Type d'activité ponctuelle 
Type d'intervention 
Type d'usager 

3.3.9 
3.3.1 
3.3.4 
3.3.3 
3.3.6 
3.3.5 
3.3.3 
3.3.3 
3.3.6 
3.3.5 
3.3.1 
3.3.5 
3.3.2 
3.3.2 
3.3.3 
3.3.6 
3.3.5 
3.3.6 
3.3.5 
3.3.6 
3.3.5 
3.3.6 
3.3.5 
3.3.2 

904
 
004
 
051
 
031
 
157
 
108
 
023
 
022
 
154
 
104
 
003
 
107
 
022
 
023
 
033
 
164
 
115
 
156
 
106
 
163
 
114
 
153
 
103
 
021
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Cadre normatif du Système d'information clientèle 
pour les services de réadaptation dépendance (SIC-SRD) 

Chapitre 3 Description des éléments 

Section 3.2 SCHÉMA DES ÉLÉMENTS 

3.3.9 TRANSMISSION 

901 Code de la région socio sanitaire 
902 Code de CRPAT 
903 Date réelle de la transmission 
904 Numéro de la transmission 
905 Date de début de période 
906 Date de fin de période 

3.3.1 DEMANDE DE SERVICES 

001 Numéro de la demande 
002 Date de réception 
003 Référé par 
004 Objet 
005 Centre d'activité 
006 Décision 
007 Date de la décision 
OOS Date début de l'épisode de services 
009 Date de fin de l'épisode de services 3.3.2 USAGER 
010 Cessation de l'épisode de services 

020 Numéro de dossier 011 Date début assignation à un centre d'activité 
021 Type d'usager 012 Date fin assignation à un centre d'activité 
022 Réservé au cadre normatif-usager-] 013 Centre d'activité de l'assignation 
023 Réservé au cadre normatif-usager-2 

3.3.3 USAGER-INDIVIDU 

030 Nom de l'usager 
031 Prénom de i'usager 
032Date de naissance 
033 Sexe 
0340 Numéro d'assurance-maladie 
035 Raison de l'absence du numéro d'assurance-maladie 
036 Profil de l'usager-individu 
037 Date de début - profil de l'usager individu 
03S Date de fin - profil de l'usager individu 
039 Code postal de la résidence habituelle 
040 Code de la municipal ité de la résidence habituelle 

3.3.4 USAGER·GROUPE 

050 Catégorie 
051 Population cible 

3.3.5 INTERVENTION 

100 Numéro 
101 Centre d'activité 
102 Date 
103 Type 
104 Raison 
105 Acte 
106 Suivi 
107 Référence suite à 

l'intervention 
lOS Profil 
109 Morip 

110 Lieu 
III Durée 
112 Langue 
113 Nombre participants/groupe 
114 Titre d'emploi de l'intervenant 
115 Statut de l'intervenant 
116 Nombre d'intervenants 

3.3.6 ACTIVITÉ PONCTUELLE 

150 Numéro 
151 Centre d'activité 
152 Date 
153 Type 
154 Raison 
155 Acte 
156 Suivi 

15SMode 
159 Lieu 
160 Durée 
161 Langue 
162 Nombre participants/groupe 
163 Titre d'emploi de l'intervenant 
165 Statut de l'intervenant 

157 Profil 165 Nombre d'intervenants 

Ministère de la Santé et des Services sociaux, Décembre 2007 3-3 
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Cadre normatif du Système d'information clientèle 
pour les services de réadaptation dépendance (SIC-SRD) 

Chapitre 3 Description des éléments 

Section 3.3 Description de chacun des éléments 

Sous-section 3.3.3 USAGER-INDIVIDU 

La présente sous-section regroupe les données propres à un usager-individu. Les notions d'usager-couple 
et d'usager-famille n'ont pas été retenues dans le cadre normatif SIC-SRD puisque chacune des personnes 
constituant un couple ou une famille est considérée individuellement. Par conséquent, ces personnes feront 
l'objet, s'il y a lieu, de l'ouverture d'un dossier usager-individu, comme le prévoient les règles d'ouverture 
des dossiers usagers-individus énoncées au chapitre 2, section 2.2, sous-section 2.2.3. 

Toutefois, les notions d'intervention de couple et d'intervention de famille sont inscrites dans le système. 
On peut se référer au chapitre 2, section 2.1, sous-section 2.1.1 pour connaître leur définition. 

On trouve dans cette sous-section les éléments suivants: 

030 Nom de l'usager
 

031 Prénom de l'usager
 <""---__-J
 
032 Date de naissance
 

033 Sexe
 

034 Numéro d'assurance-maladie (NAM)
 

035 Raison de l'absence du numéro d'assurance-maladie
 

036 Profil de l'usager-individu
 

037 Date de début - profil de l'usager-individu
 

038 Date de fin - profil de l'usager-individu
 

039 Code postal de la résidence habituelle
 

040 Code de municipalité de la résidence habituelle
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Cadre normatif du Système d'information clientèle 
pour les services de réadaptation dépendance (SIC-SRD) 

Chapitre 3 Description des éléments 

Section 3.3 Description de chacun des éléments 

Sous-section 3.3.3 Usager-individu 

Élément 032 DATE DE NAISSANCE 

.:. FORMAT 

.:. DÉFINITION 

•:. DESCRIPTION 

•:. PRÉCISIONS 

.:. VALIDATION 

•:. REQUIS PAR 

.:. SOURCE DE DONNÉES 
EXTERNES 

Date Longueur: 8 Gabarit: (AAAAMMJJ) 

Selon le système international (année, mois, jour), date de naissance 
de l'usager-individu. 

Cette date est obligatoire. 

Consigne à la saisie 
Si l'année de la date de naissance est antérieure à l'année de la date 
du jour moins 100, faire confirmer l'année. 

En l'absence de la date de naissance pour un usager-individu, 
calculer la différence entre l'année an cours et son âge, et ajouter 01 
pour le mois et 01 pour la date 
Exemple: client âgé de 47 ans 

2007 -47 = 1960 
Donc la date de naissance sera: 1960-01-01 

Validation sur l'élément: 
Validation de présence automatique à la saisie.
 
Vallâation de format automatique à la saisie.
 
Validation de valeur manuelle à la saisie.
 

Validation inter-éléments :
 
Validation verticale automatique à la saisie avec l'élément type
 
d'usager (021) :
 
si le type d'usager est individu (code 1), la date de naissance est
 
obligatoire;
 
si le type â'usager est groupe (code 2), la date de naissance est
 
absente (zone viâe);
 
Validation relationnelle automatique à la saisie avec l'élément date
 
d'ouverttlre du dossier:
 
la date de naissance doit être antérieure ou égale à la date
 
â'ouverture du dossier.
 
Une validation relationnelle automatique à la saisie est également
 
faite avec la date du jour:
 
la date de naissance de l'usager-individu doit être postérieure ou
 
égale à la date du jour.
 

Le MSSS, les Agences et les CRPAT.
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Cadre normatif du Système d'information clientèle 
pour les services de réadaptation dépendance (SIC-SRD) 

Chapitre 3 Description des éléments 

Section 3.3 Description de chacun des éléments 

Sous-section 3.3.3 Usager-individu 

Élément 032 DATE DE NAISSANCE 

.:. TRANSMISSION	 La date de naissance est convertie en code d'âge à 3 positions au 
moment de la préparation du fichier de transfert des données aux 
organismes externes. 

Le code d'âge qui apparaît au fichier des usagers à la banque 
commune de données est défini à partir de la date de la première 
intervention effectuée pour l'usager durant la période couverte par la 
transmission des données. 
Prochaine version : Les 8 position$seront transmises à la banque 
commune de données. 
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Cadre normatif du Système d'information clientèle 
pour les services de réadaptation dépendance (SIC-SRD) 

Chapitre 3 Description des éléments 

Section 3.3 Description de chacun des éléments 

Sous-section 3.3.3 Usager-individu 

Élément 034 NUMÉRO D'ASSURANCE-MALADIE 

.:. FORMAT 

.:. DÉFINITION 

.:. DESCRIPTION 

.:. PRÉCISIONS 

.:. VALIDATION 

•:. REQUIS PAR 

.:. SOURCE DE DONNÉES 
EXTERNES 

.:. TRANSMISSION 

VALEURS PERMISES 

Alphanumérique Longueur: 12 

Numéro d'assurance-maladie (NAM) attribué à un usager par la 
Régie de l'assurance-maladie du Québec._----"""'1 

Consigne à la saisie
 
Si le numéro d'assurance-maladie est absent, vous devez indiquer
 
la raison de l'absence du numéro d'assurance maladie.
 

La onzième position du NAM indique le caractère de distinction des
 
jumeaux. Actuellement, la valeur est numérique (de 1 à 9). Cette
 
valeur pourrait devenir alphabétique si plus de neuf jumeaux
 
existaient pour un mêm~ NAM.
 

Autres provinces
 
Si l'usager provient d'une autre province et que vous connaissez le
 
numéro d'assurance-maladie, inscrire le numéro d'assurance­

maladie et sélectionner la province correspondante.
 

Validation sur l'élément:
 
Validation de présence automatique à la saisie et manuelle au
 
central.
 
Validation de format automatique à la saisie.
 
Validation de valeur automatique à la saisie, manuelle à
 
l'établissement et manuelle au central.
 

Validation inter-éléments:
 
Validation verticale automatique avec l'élément type d'usager (021) :
 

si le type d'usager est individu, le code du sexe est M ou F;
 
si le type d'usager est groupe, le code du sexe n'apparaît pas (zone
 
vide).
 

Le \VISSS, les Agences et les CRPAT.
 

Prochaine version: Les 12 positions sont transmises à la bangue 
commune de données. 
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Chapitre 3 Description des éléments 

Section 3.3 Description de chacun des éléments 

Sous-section 3.3.9 Transmission 

Le fichier transmission- regroupe les éléments nécessaires à la transmission des données. Il s'agit des 
données de contrôle devant prévaloir dans la transmission des données afin d'indiquer quelle est la source 
des données et la période couverte par celles-ci. 

Ces données sont générées par le système local et elles visent les éléments suivants: 

901 Code de la région socio-sanitaire
 

902 Code de CRPAT
 

903 Date réelle de la transmission
 

904 Numéro de la transmission
 

905 Date de début de période
 

906 Date de fin de période
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